
ACNUSA 

Composition et fonctionnement 

Missions 

 

Code des transports 

 PARTIE LEGISLATIVE 

o SIXIEME PARTIE : AVIATION CIVILE 

 LIVRE III : LES AERODROMES 

 TITRE VI : NUISANCES AEROPORTUAIRES 

 Chapitre Ier : Autorité de contrôle des nuisances 

aéroportuaires 

 

 
 

Section 1 : Composition et fonctionnement 

 

Article L6361-1 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

L'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires est une autorité administrative 

indépendante. Elle est composée de dix membres nommés en raison de leur compétence dans 

les domaines économique, juridique ou technique ou de leur connaissance en matière 

d'environnement, de santé humaine ou de transport aérien. 

Elle comprend : 

1° Un président nommé par décret pris en conseil des ministres et qui exerce ses fonctions 

dans les conditions définies par voie réglementaire ; 

2° Deux membres respectivement désignés par le président de l'Assemblée nationale et par le 

président du Sénat ; 

3° Sept membres, nommés par décret en conseil des ministres, respectivement compétents en 

matière : 

a) D'acoustique, sur proposition du ministre chargé de l'environnement ; 

b) De nuisances sonores, sur proposition du ministre chargé de l'environnement ; 

c) D'émissions atmosphériques de l'aviation, sur proposition du ministre chargé de l'aviation 

civile ; 

d) D'impact de l'activité aéroportuaire sur l'environnement, sur proposition du ministre chargé 

de l'environnement ; 

e) De santé humaine, sur proposition du ministre chargé de la santé ; 

f) D'aéronautique, sur proposition du ministre chargé de l'aviation civile ; 

g) De navigation aérienne, sur proposition du ministre chargé de l'aviation civile. 

Le mandat des membres de l'Autorité est de six ans. Il n'est pas révocable. 

Pour assurer un renouvellement par moitié de l'autorité, cinq membres sont nommés tous les 

trois ans. 
Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions de membre qu'en cas d'empêchement 

constaté par l'autorité dans les conditions qu'elle définit. 

Tout membre exerçant une activité ou détenant un mandat, un emploi ou des intérêts 

incompatibles avec sa fonction est déclaré démissionnaire d'office, après consultation de 
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l'autorité, selon les formes requises pour sa nomination. 

Si, en cours de mandat, le président ou un membre de l'autorité cesse d'exercer ses fonctions, 

le mandat de son successeur est limité à la période restant à courir. Ce successeur est nommé 

dans un délai de deux mois. 

Le mandat des membres de l'autorité n'est pas renouvelable. Toutefois, cette règle n'est pas 

applicable aux membres dont le mandat, en application de l'alinéa ci-dessus, n'a pas excédé 

deux ans. 

Les fonctions de président sont rémunérées et les fonctions de membre de l'autorité sont 

indemnisées dans des conditions fixées par décret. 

Article L6361-2 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

L'autorité ne peut délibérer que si cinq au moins de ses membres sont présents. Si elle n'a pu 

délibérer, une réunion doit se tenir dans un délai maximum d'un mois. Elle délibère à la 

majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est 

prépondérante. 

Article L6361-3 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

La qualité de membre de l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires est incompatible 

avec l'exercice de toute activité professionnelle publique ou privée et de toute responsabilité 

associative, donnant à son titulaire un intérêt direct ou indirect à l'activité des aéroports. Elle 

est également incompatible avec l'exercice de tout mandat électif, ainsi qu'avec la détention, 

directe ou indirecte, d'intérêts dans une entreprise des secteurs aéronautique ou aéroportuaire. 

Article L6361-4 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

Pour l'exercice de son pouvoir de sanction, et dans les conditions fixées par son règlement 

intérieur, l'autorité bénéficie du concours de sept membres associés : 

― deux représentants des professions aéronautiques ; 

― deux représentants d'associations de riverains d'aérodromes ; 

― un représentant d'associations de protection de l'environnement agréées au niveau national 

; 

― un représentant d'activités riveraines des aérodromes impactées par l'activité aéroportuaire 

; 

― un représentant du ministre chargé de l'aviation civile. 

Ces membres associés et leurs deux suppléants respectifs sont nommés par arrêté du ministre 

chargé de l'aviation civile pour une période de trois ans renouvelable. Les membres associés 

titulaires et leurs suppléants perdent leur qualité de membre s'ils perdent la qualité en fonction 

de laquelle ils ont été désignés. 
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Section 2 : Missions 

 

Article L6361-5 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

L'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires peut émettre, à son initiative ou sur 

saisine d'un ministre, d'une commission consultative de l'environnement mentionnée à l'article 

L. 571-13 du code de l'environnement, d'une commune ou d'un établissement public de 

coopération intercommunale inclus pour tout ou partie dans le périmètre du plan d'exposition 

au bruit ou du plan de gêne sonore d'un aérodrome, ou d'une association concernée par 

l'environnement aéroportuaire, des recommandations sur toute question relative aux nuisances 

environnementales générées par le transport aérien sur et autour des aéroports. Pour les 

nuisances sonores, ces recommandations sont relatives à la mesure du bruit, et notamment à la 

définition d'indicateurs de mesure adéquats, à l'évaluation et à la maîtrise des nuisances 

sonores du transport aérien et de l'activité aéroportuaire ainsi qu'à la limitation de leur impact 

sur l'environnement, notamment par les procédures particulières de décollage ou d'atterrissage 

élaborées en vue de limiter les nuisances sonores. L'autorité prend connaissance des 

informations et propositions émises par l'ensemble des parties concernées par la pollution 

atmosphérique liée à l'exploitation des aérodromes ou le bruit lié aux aérodromes et aux 

trajectoires de départ, d'attente et d'approche. Lorsque les territoires couverts par le schéma 

régional du climat, de l'air et de l'énergie ou le plan de protection de l'atmosphère 

comprennent un aérodrome visé au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des 

impôts ou sont affectés par la pollution atmosphérique de ces aérodromes, elle est consultée 

par les autorités compétentes chargées d'élaborer ce plan ou schéma. Elle rend un rapport 

faisant état de la synthèse de ces informations et propositions chaque année. Les services de 

l'administration locale ou centrale répondent à ce rapport et, d'une façon générale, aux avis et 

recommandations de l'autorité dans un délai de six mois. 

Article L6361-6 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

Pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des 

impôts, l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires définit :  

I. ― Dans le domaine des nuisances sonores :  

1° Les indicateurs de mesure du bruit et des nuisances sonores ;  

2° Les prescriptions techniques applicables, en conformité avec les normes internationales, 

aux dispositifs de mesure de bruit et de suivi des trajectoires ;  

3° Les prescriptions concernant le nombre et l'emplacement des stations de mesure de bruit 

pour chacun de ces aérodromes ;  

4° Les prescriptions d'exploitation du réseau de stations.  

Ces indicateurs et prescriptions sont, après homologation par arrêté des ministres chargés de 

l'environnement et de l'aviation civile, publiés au Journal officiel de la République française.  

La mise en place, l'entretien et le renouvellement de ces stations sont assurés par l'exploitant 

de l'aérodrome.  

II. ― Dans le domaine de la pollution atmosphérique générée par l'aviation, l'autorité est 

chargée de contribuer au débat en matière d'environnement aéroportuaire. A ce titre, l'autorité 

peut formuler des propositions d'études pour améliorer les connaissances dans ce domaine et 
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diffuser ces études auprès du public ou de toute personne physique ou morale qui en fait la 

demande.  

III.-L'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires est consultée sur les projets de textes 

réglementaires susceptibles de donner lieu à des amendes administratives au sens des articles 

L. 6361-12 et L. 6361-13. 

Article L6361-7 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

Dans le domaine des nuisances sonores, l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires :  

1° S'assure du respect par l'exploitant de l'aérodrome des prescriptions mentionnées à l'article 

L. 6351-6. En cas de manquement, l'autorité met l'exploitant de l'aérodrome en demeure de 

respecter ces prescriptions dans un délai qu'elle fixe et qui ne peut être supérieur à un an. Si, à 

l'expiration de ce délai, elle constate que l'exploitant ne s'est pas conformé à la mise en 

demeure qui lui a été adressée, elle fait procéder elle-même aux travaux et réalisations 

nécessaires. Ces travaux sont effectués aux frais et sous la responsabilité de l'exploitant ;  

2° Etablit un programme de diffusion auprès du public, ou de toute personne qui en fait la 

demande, des informations sur le bruit résultant du transport aérien et de l'activité 

aéroportuaire, en particulier, des enregistrements qui proviennent des réseaux de mesure de 

bruit et des données relatives aux sanctions infligées en vertu des articles L. 6361-9 et L. 

6361-12 à L. 6361-13. Elle veille à la mise en œuvre de ce programme ;  

3° S'assure, le cas échéant, de la fiabilité des conditions dans lesquelles ces informations ont 

été recueillies auprès des exploitants d'aérodromes, des transporteurs aériens et des services 

de l'Etat concernés ;  

4° S'assure des conditions dans lesquelles les personnes ont accès aux informations relatives 

aux plans d'exposition au bruit mentionnés à l'article L. 571-11 du code de l'environnement et 

aux plans de gêne sonore mentionnés à l'article L. 571-15 du même code et émet des 

recommandations pour améliorer l'accès à ces informations ;  

5° Est consultée sur les projets de plan de gêne sonore visé à l'article L. 571-16 du code de 

l'environnement et d'exposition au bruit et recommande leur révision quand elle l'estime 

nécessaire ;  

6° Est consultée sur les projets de textes réglementaires fixant, pour les aérodromes 

concernés, les mesures visant à assurer la protection de leur environnement sonore, 

notamment les valeurs maximales de bruit à ne pas dépasser, et sur les projets d'élaboration ou 

de modification des procédures de départ, d'attente et d'approche aux instruments des mêmes 

aérodromes ;  

7° Contrôle, à son initiative ou sur saisine de la commission consultative de l'environnement 

mentionnée à l'article L. 571-13 du code de l'environnement, le respect des engagements pris 

par les différentes parties intéressées à l'exploitation de l'aérodrome en vue d'assurer la 

maîtrise des nuisances sonores liées à cette exploitation. Elle rend publics les résultats de ce 

contrôle ;  

8° Peut être saisie, en cas de désaccord sur l'exécution des engagements prévus par le 7°, 

d'une demande de médiation par l'une ou l'autre des parties, par la commission consultative de 

l'environnement, par le ministre chargé de l'aviation civile ou par le ministre chargé de 

l'environnement. 

Article L6361-8 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 
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Pour l'exercice des missions définies aux articles L. 6361-5 à L. 6361-7 l'Autorité de contrôle 

des nuisances aéroportuaires peut charger un ou plusieurs de ses membres ou de ses agents, 

ou des experts qu'elle a mandatés, de procéder à des vérifications sur place ou de se faire 

communiquer tous renseignements et documents utiles à ses missions.  

Les autorités publiques, les agents publics, les exploitants d'aérodromes et les transporteurs 

aériens ne peuvent s'opposer à l'action de l'autorité pour quelque motif que ce soit et prennent 

toutes mesures utiles pour la faciliter. 

Article L6361-9 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. (V) 

 

L'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires prononce des amendes administratives 

dans les conditions fixées par les articles L. 6361-4 et L. 6361-12 à L. 6361-14. 
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